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Préambule
Les profondes mutations que connaît l’environnement de la gestion 
communale au niveau politique, économique et social contraignent les 
responsables locaux à planifier leurs actions sur le moyen terme, à savoir 
à un horizon de 10 à 15 ans. Dans ce contexte, les communes restent 
maîtres de leur destin pour autant que leurs atouts soient valorisés, que les 
opportunités qui se présentent soient saisies et les risques potentiels suffi-
samment anticipés. Une telle approche nécessite, en premier lieu, la défi-
nition d’un état idéal réaliste correspondant à cette vision à moyen terme, 
permettant ainsi d’orienter efficacement le plan d’action.

Vision à moyen terme 
Pour la commune de Sainte-Croix, cet état idéal déterminé pour le moyen 
terme se conjugue selon 3 dimensions :
•	 en terme de population, par une croissance régulière de son effectif 

pour atteindre à terme environ 6 000 habitants et dont la composition, au 
plan social et financier, se situe dans la moyenne suisse ;

•	 en terme d’économie, par un dynamisme et une ouverture reposant sur 
une mixité d’activités et de prestations ;

•	 en terme de qualité de vie, par la recherche permanente du bien-être 
du citoyen, concrétisée par des actions et mesures garantissant un envi-
ronnement construit et des loisirs appropriés.

Base de travail 	  
La poursuite d’une politique communale volontariste, contribuant à la 
réalisation de cet état idéal, passe par la définition d’objectifs relatifs à 
des problématiques clairement identifiées et justifiant des interventions 
adéquates. Ainsi, le programme de législature 2011-2016 comporte 28 
objectifs distincts répartis selon 10 thèmes principaux et engendrant 49 
activités spécifiques. Chacune des activités est accompagnée d’un critère 
de performance permettant de mesurer régulièrement son état d’avance-
ment ainsi que son taux de réussite.

La réalisation de chaque objectif incombe à un responsable de dicastère. 
Cependant les activités liées nécessitent, le plus souvent, l’appui d’autres 
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secteurs d’activité. Cette interdépendance a été mise en évidence et les 
contributions respectives clairement identifiées afin de garantir l’efficacité 
de l’action.

D’une manière générale, l’ensemble des mesures envisagées devrait, pour 
60% d’entre elles, agir de manière directe sur la réalisation de cet état 
idéal défini pour le moyen terme, le solde consistant à créer les conditions-
cadres garantissant leur mise en œuvre.  

Limites du programme 	  
Les limites du programme de législature 2011-2016 sont fixées, d’une 
part, par le plafond d’endettement (art. 143 Loi sur les Communes) et 
le plan d’investissements qui en découle, d’autre part, par des besoins 
réalistes, des moyens financiers et humains proportionnels à notre capacité 
en fonction du dossier, dans une optique de développement durable. 

De plus, ce travail s’inscrit dans la volonté de la Municipalité de se doter 
d’un outil de gestion pour la législature et d’aide à la décision dans le cadre 
du plafond d’endettement.

Les actions qui découlent de tâches de gestion permanentes ne sont pas 
inscrites dans le cadre de ce programme de législature. Toutefois, elles 
restent d’une importance stratégique dans le travail quotidien de la Munici-
palité. Ce choix permet de se concentrer sur de nouvelles actions, garantes 
du développement de notre institution conformément à l’état idéal réaliste 
fixé à moyen terme.  

Remarque : L’activité indiquée en bleu (pages 6 à 25) contribue à réaliser les 
objectifs fixés par thèmes.C
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La Municipalité s’engage 
sur les thèmes suivants

Thème 1
Culture, sports, loisirs

Thème 3
Administration, services 

communaux

Thème 4
Relations avec la population, 

communication

Thème 5
Relations extérieures

Thème 6
Economie, formation 

 et tourisme

Thème 7
Sécurité, civilité

Thème 8
Accueil, familles,  
actions sociales

Thème 9
Aménagement 

du territoire, logement

Thème 10
Finances

Thème 2
Energies
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Activités

Programme de législature de la Municipalité  |  2011-2016

T
h
è
m

e
 1

C
ul

tu
re

, s
po

rt
s 

et
 lo

is
irs

Responsables

Philippe Duvoisin

José Gonzalez

1 	 Coordonner la gestion des 
événements culturels et sportifs 
au niveau communal 

2 	 Répondre aux besoins 
de structures sportives 
et culturelles sur l’ensemble 
de l’année 

3 	 Valoriser les infrastructures 
sportives et culturelles 



Objectifs

Activités
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Responsables

Philippe Duvoisin

José Gonzalez

1

Mettre en œuvre et animer la commission culturelle 
et sportive locale en coordination régionale

2

[a]	 Mettre en œuvre la motion 
sur l’opportunité et la faisabilité de la création 
d’une Halle de Fête

[b]	I mplanter un skatepark

[c]	 Améliorer l’offre nordique

[d]	 Développer le projet de la 3e salle  
du Centre sportif

3

Développer et promouvoir l’organisation de stages 
sportifs et culturels sur le territoire communal

Coût d’investissements

Fr. 7 950 000.-



8

Objectifs

Activités
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1 	 Définir la politique énergétique 
communale  

2 	 Sensibiliser et encourager les 
comportements visant à garantir 
l’efficience énergétique 

3 	 Réaliser des projets de production 
d’énergies renouvelables

Responsable

Luc Martin
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Activités
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1

Former un GT « plan directeur des énergies » (PDE) afin 
d’identifier les lignes directrices en matière énergétique 
et valorisant le potentiel local. (La substitution du fuel par  
le gaz et la Chaufferie à distance (CAD), la promotion du gaz  
et de la CAD, de même que le potentiel de valorisation de  
la biomasse, du turbinage et d’autres énergies alternatives)

2

Définir les conditions cadres en faveur d’une utilisation 
optimale des énergies (politique d’information et mesures 
d’incitation)

3

[a]	 Réaliser des projets d’énergies solaires en partenariat 
public-privé (PPP)

[b]	 Réaliser un projet de turbinage en PPP

[c]	E tudier un projet de récupération de la biomasse 
en PPP

Responsable

Luc Martin

Coût d’investissements

Fr. 145 000.-
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1 	 Poursuivre le développement 
qualitatif des services communaux  

2 	 Préciser le mandat des services 
communaux 

3 	 Suivre l’évolution technologique  
des outils de gestion

Responsables

Franklin Thévenaz

Philippe Duvoisin



Objectifs

Activités
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1

[a]	 Améliorer la valorisation de la formation 
permanente du personnel

[b]	E tudier la faisabilité d’aménager le regroupement 
des secteurs techniques sur un seul site

2

Définir le cahier des prestations des services communaux

3

Utiliser les opportunités en matière  
de cyberadministration et réseaux sociaux

Responsables

Franklin Thévenaz

Philippe Duvoisin

Coût d’investissements

Fr. 5 200 000.-
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1 	 Poursuivre et développer 
la politique communale en matière 
de communication  

2 	 Renforcer le dialogue avec 
la population et ses élus

Responsable

Franklin Thévenaz



Objectifs

Activités
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1

Rédiger la charte et actualiser le plan  
de communication 

2

[a]	 Présenter le programme de législature  
au Conseil communal et à la population

[b]	 Organiser des rencontres régulières 
avec la population

Responsable

Franklin Thévenaz

Coût d’investissements

Fr. 10 000.-
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Resp :
Philippe Duvoisin

1 	 Favoriser les relations 
fonctionnelles avec tous  
les partenaires extérieurs 
en vue de valoriser les atouts 
de la Commune

Responsables

Franklin Thévenaz

Luc Martin



Objectifs

Activités
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1

[a]	 Définir et mettre en œuvre une architecture 
fonctionnelle  avec les autorités du Balcon 
du Jura vaudois

[b]	 Participer activement aux organes régionaux, 
cantonaux, intercantonaux et frontaliers

[c]	 Développer la visibilité et l’influence de la Commune 
auprès des organes cantonaux et nationaux,  
y compris les administrations publiques

Responsables

Franklin Thévenaz

Luc Martin

Coût d’investissementsRessources internes
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Activités
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Responsables

Franklin Thévenaz

Luc Martin 

José Gonzalez

1 	 Encourager l’implantation 
de nouvelles entreprises  

2 	 Soutenir le commerce  
et l’artisanat local 

3 	 Optimiser l’accueil touristique

4 	 Soutenir la formation



Objectifs

Activités
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1

[a]	F avoriser le développement du Technopôle et préparer 
son extension

[b]	 Redéfinir la mission de la commission de promotion 
économique locale

[c]	V eiller à la disponibilité de zones industrielles et artisanales 
dans le cadre de la révision du plan général d’affectation

2

[a]	 Renforcer les conditions cadres favorables à l’épanouissement 
du commerce et artisanat local

[b]	F avoriser autant que possible le recours aux services et 
prestations des commerces, artisans et entreprises locaux

3

[a]	S outenir et développer l’offre de prestations estivales (ex : 
musées, camping, pistes vtt, tourisme pédestre, manifestations)

[b]	 Proposer et soutenir l’obtention du label qualité « accueil » 
aux acteurs concernés

4

[a]	F avoriser le développement du Centre professionnel 
du Nord vaudois (CPNV)

[b]	C ontribuer au développement de la formation locale 
d’apprentis

Coût d’investissements

Fr. 4 200 000.-
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1 	 Garantir la sécurité des personnes 
et des biens  

2 	 Réduire les actes d’incivilité 
et renforcer le sentiment 
de sécurité

Responsables

Cédric Roten

José Gonzalez
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Activités
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1

Maintenir une structure et une organisation 
sécuritaire conformes aux besoins et à l’évolution 
des standards 

2

[a]	 Organiser une réflexion avec tous les 
partenaires concernés sur le catalogue des mesures 
à entreprendre

[b]	 Améliorer l’information à la population en matière 
de sécurité publique

[c]	 Réduire les comportements suscitant  
de l’insécurité sans être un délit au sens de la loi

Responsables

Cédric Roten

José Gonzalez

Coût d’investissements

Ressources 
internes
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Responsables

Cédric Roten

José Gonzalez

1 	 Renforcer le soutien aux familles  

2 	 Renforcer la cohérence 
et la complémentarité entre tous 
les partenaires sociaux 

3 	 Développer l’encadrement 
des personnes en difficulté sociale, 
physique et psychique

4 	 Renforcer la cohésion sociale



Objectifs

Activités

Programme de législature de la Municipalité  |  2011-2016

Responsables

Cédric Roten

José Gonzalez

1

Développer des structures d’accueil, d’occupation  
et de loisirs

2

Favoriser la communication, la concertation et la 
coordination entre les associations à but social, les groupes 
de bénévoles et les autorités

3

Mener une réflexion sur des formes d’encadrement

4

[a]	F avoriser les échanges intergénérationnels

[b]	F avoriser le développement du Centre de soins  
et de santé communautaire (CSSC) et du Centre  
médico social (CMS)

Coût d’investissements

Fr. 1 900 000.-
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Responsable

Luc Martin

1 	 Disposer d’un plan général 
d’affectation actualisé  

2 	 Développer un habitat adapté 
aux besoins de la population 

3 	 Entretenir et développer les 
infrastructures communales



Objectifs

Activités
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Responsable

Luc Martin

1

[a]	 Réviser et faire adopter le nouveau plan général 
d’affectation (PGA)

[b]	I ntégrer et valoriser l’inventaire ISOS sur le plan  
de la qualité de vie et touristique

2

[a]	 Moderniser, adapter et favoriser l’habitat 
propice aux familles

[b]	E tudier et mettre en œuvre un projet de réaffectation 
du quartier de la Gare

3

Réaliser les travaux prioritaires d’assainissement  
et de développement conformément au Plan général 
d’évacuation des eaux (PGEE)

Coût d’investissements

Fr. 5 600 000.-
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Responsable

Franklin Thévenaz

1 	 Maintenir des finances saines  

2 	 Maintenir une marge 
d’autofinancement garantissant  
une capacité d’investissement 

3 	 Satisfaire les exigences légales 
en matière de fixation du plafond 
d’endettement
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Activités
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Responsable

Franklin Thévenaz

1

[a]	 Maîtriser les dépenses et revenus, contrôler 
l’évolution par rapport aux plans d’actions 
et aux investissements

[b]	E tablir le rating communal *

2

Fixer annuellement la marge d’autofinancement (MA) 
et d’endettement par rapport aux priorités et au plan 
d’investissement

3

Fixer le montant du plafond d’endettement 
de la législature

* Notation qualitative reconnue des finances communales

Coût d’investissements

Fr. 5 000.-
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Les thèmes stratégiques incluant les actions définies dans le présent 
document démontrent la volonté de la Municipalité d’aller dans le sens 
d’une politique de dialogue et de proximité en faveur des citoyennes et 
citoyens en regard de la vision idéale réaliste fixée à moyen terme. Dans le 
même temps, elle souhaite aussi développer, avec ses partenaires natio-
naux, cantonaux, régionaux et transfrontaliers, les synergies nécessaires et 
utiles, seules garantes d’une bonne utilisation des deniers publics et d’un 
développement harmonieux et durable.

La Municipalité, avec le soutien de son administration, mettra tout en œuvre 
de manière à finaliser les actions décrites afin d’atteindre les objectifs fixés. 
Elle ne pourra cependant le faire qu’en étroite collaboration avec le Conseil 
communal et les habitants de Sainte-Croix. De plus, la Municipalité n’igno-
rera pas toutes les tâches qui lui sont dévolues par la loi pour le bien-être 
de sa population.

Conclusions
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Commune de Sainte-Croix

Rue Neuve 10

Case postale 221

Tél. 024 455 41 41

Fax : 024 455 41 15

E-mail : Commune@sainte-croix.ch

Syndic
Franklin Thévenaz

024 455 41 41

Secrétaire municipal

Michel Staffoni

079 425 60 14

Besoin d’informations ?
N’hésitez pas à poser vos questions 


